
3. SOUTENIR LA CONCURRENCE DANS L’ÉCONOMIE MONDIALE

SCIENCE, TECHNOLOGIE ET INDUSTRIE : TABLEAU DE BORD DE L’OCDE 2009 © OCDE 201096

3.6. Commerce électronique

L’Internet redéfinit les relations entre entreprises et 
consommateurs en donnant aux entreprises la possibilité 
de vendre leurs produits et services partout dans le 
monde et ce, à une échelle sans précédent. Les consom-
mateurs peuvent acheter en ligne n’importe où et à 
n’importe quel moment. Par conséquent, le cyber-
commerce permet aux entreprises du monde entier de se 
livrer concurrence à moindre coût.

L’utilisation de l’Internet pour vendre des biens ou des 
services varie selon les secteurs et les pays. Dans les pays 
de l’OCDE, en moyenne, plus de 33 % de l’ensemble des 
entreprises (d’au moins 10 salariés) utilisent l’Internet 
pour des achats et 17 % environ l’utilisent pour vendre 
des biens ou des services.

Plus de la moitié des entreprises en Allemagne, en 
Australie, au Canada, en Irlande, en Nouvelle-Zélande et 
en Suisse effectuent des achats via l’Internet. Environ 
un tiers de toutes les entreprises en Australie, en 
Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni vendent des biens 
ou des services sur ce support.

C’est au Canada et en Corée que les écarts dans les pro-
portions d’entreprises vendant et achetant sur l’Internet 
sont les plus marqués. Les différences correspondent à 
un taux exceptionnellement élevé d’achats via l’Internet 
et, de façon générale, à un taux de vente inférieur à la 
moyenne.

Dans la plupart des pays européens, le volume des cyber-
ventes réalisées sur l’Internet et d’autres supports – y 
compris à l’aide de systèmes d’échange de données infor-
matisées (EDI) propriétaires – est en augmentation par 
rapport au chiffre d’affaires total. En 2008, les parts les 
plus importantes ont été enregistrées par la Norvège, le 
Danemark, le Royaume-Uni et l’Irlande.

La mesure du commerce électronique

L’OCDE définit une transaction commerciale sur 
l’Internet comme étant « la vente ou l’achat de 
biens ou de services entre entreprises, ménages, 
particuliers, administrations ou autres organismes 
publics ou privés ». Les biens ou services sont 
commandés sur l’Internet, mais le paiement et la 
livraison proprement dite peuvent s’effectuer en 
ligne ou hors ligne. L’OCDE suggère d’englober dans 
cette définition les commandes reçues ou passées 
sur toute application Internet utilisée dans des 
transactions automatisées telles que les pages 
Internet, les extranets et d’autres applications 
Internet (par exemple, l’échange de données infor-
matisé [EDI] sur l’Internet) ou sur toute autre appli-
cation Internet indépendamment du mode d’accès 
(par exemple, téléphone portable, poste de télévi-
sion, etc.). Elle suggère de ne pas prendre en compte 
les commandes reçues ou passées par téléphone, 
télécopieur ou courrier électronique classique. Une 
transaction de commerce électronique au sens 
large est une transaction effectuée sur tout réseau 
informatique (y compris l’Internet). L’OCDE suggère 
d’englober dans ce type de transactions : les 
commandes reçues ou passées sur toute applica-
tion en ligne utilisée dans les transactions automa-
tisées, telles que les applications Internet, l’EDI sur 
réseaux propriétaires, le réseau Minitel ou les 
systèmes téléphoniques interactifs. Il convient de 
noter qu’il existe des différences dans le traitement 
statistique du cybercommerce selon les pays.
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Notes des graphiques

La définition des ventes et achats réalisés sur l’Internet varie 
selon les pays. Certains y incluent explicitement les comman-
des passées par courrier électronique classique (par exemple, 
l’Australie et le Canada), d’autres les excluent explicitement 
(par exemple, l’Irlande, le Royaume-Uni et certains autres pays 
d’Europe). La plupart des pays utilisent explicitement le 
concept de commerce électronique défini par l’OCDE selon 
lequel les biens ou services sont commandés sur l’Internet, 
mais le paiement et/ou la livraison peuvent intervenir hors 
ligne. Pour l’Australie, les recettes réalisées sur l’Internet 
proviennent de commandes de biens ou de services reçues sur 
l’Internet, la commande constituant un engagement d’achat.

Total des ventes réalisées sur l’Internet ou d’autres réseaux pen-
dant l’année de référence, hors TVA.
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Ventes et achats réalisés sur l’Internet, tous secteurs d’activité confondus, 2008
Pourcentage d’entreprises de dix salariés ou plus 
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Part du chiffre d’affaires total des entreprises provenant du cybercommerce, 2008
En pourcentage du chiffre d’affaires total des entreprises
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